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d'État,; d'Aine & de Vilevault, Maîtres des Requêtes, Com-
miffnires du Roi, nommés par l'arrêt du Confeil du 29 juin
dernier, pour Ia\liquidation des papiers du Canada, il fera
par lefdits fleurs \Commiffaires, arrêté un état des appoin-
temens, gages & a utres traitemens, ordinaires, qu'ils auront
reconnus être dûs auxdits Officiers & Employés, pour' le
temps pendant lequel ils auront été attachés,à cette Colonie,
jufqu'à l'année 1760 inclufivement; & que 'ceux qui fe
trouveront compris dans ledit état,, feront p és en entier,
en Reconnoiffances garnies de coupons d'in'érêts, dans la;
forme prefcrite par les arrêts du Confeil des 29 juin & 2
juillet derniers, par le fleuk de la Rochette, prépofé à ladite
liquidation, lequel-fe conformera au'furplus, tant pour les
retenues à faire quepour les quittances à retirer des parties
prenadtes, aux règles ordinaires. FA I r au Confeil d'État
du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Vérfailles le quinze
décembre mil fept cent foixante-quatre. Signé L E D uc
DE CHOISEUL.
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